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Initiatives thématiques sur le patrimoine vivant et le développement durable
	Résumé
En 2021, le Secrétariat a lancé le développement d’initiatives thématiques concernant (i) les aspects économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, (ii) la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et le changement climatique et (iii) la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains. Le présent document rend compte des progrès réalisés depuis la seizième session du Comité en décembre 2021.
Décision requise : paragraphe 18





Introduction
1. [bookmark: _Ref88177584]Conformément au projet de stratégie à moyen terme de l’UNESCO pour 2022-2029 (41C/4), aux Directives opérationnelles de la Convention (chapitre VI) et aux décisions du Comité soulignant l’importance de mettre en évidence les contributions du patrimoine vivant au développement durable,[footnoteRef:1] le Secrétariat déploie des efforts depuis 2021 dans des domaines thématiques spécifiques pour contribuer à une approche holistique de la sauvegarde du patrimoine et du développement durable. Ces initiatives s’inscrivent également dans la ligne de la Déclaration finale de la Conférence mondiale de l’UNESCO sur les politiques culturelles et le développement durable (MONDIACULT 2022), qui a salué le nouvel élan donné au rôle de la culture pour le développement durable, en tant que force de résilience, d’inclusion et de cohésion sociales, de protection environnementale et de croissance durable et inclusive. [1: .	Pour la décision la plus récente, voir la décision 16.COM 8 (paragraphe 9).] 

2. S’appuyant sur la méthodologie déjà mise en place dans le cadre des travaux sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les situations d’urgence, les trois domaines thématiques suivants ont été identifiés : les aspects économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel (section A), la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et le changement climatique (section B), et la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains (section C). Les premières mesures prises dans ces trois domaines ont fait l’objet d’un premier rapport à la seizième session du Comité en décembre 2021, qui a invité le Secrétariat à poursuivre ses efforts (décision 16.COM 5.b). La neuvième session de l’Assemblée générale en juillet 2022 a de nouveau fait part de ses encouragements à l’encontre de l’initiative, en appréciant les progrès réalisés dans le cadre des initiatives thématiques (résolution 9.GA 6). Le présent document fait rapport des actions entreprises depuis décembre 2021 pour faire progresser les travaux thématiques.
Aspects économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel
3. Les activités économiques liées à la pratique du patrimoine vivant, ainsi que le commerce de biens et services culturels liés aux expressions du patrimoine culturel immatériel, peuvent générer des revenus pour leurs praticiens, contribuant ainsi à améliorer les moyens de subsistance des communautés qui pratiquent et transmettent ce patrimoine, ainsi qu’à renforcer l’économie locale et à améliorer la cohésion sociale. Cependant, les impacts négatifs potentiels de telles activités, qu’ils soient intentionnels ou non, sur la viabilité du patrimoine culturel immatériel suscitent des inquiétudes croissantes pour les communautés qui le pratiquent. Les menaces et les risques qui pèsent sur le patrimoine culturel immatériel et qui sont liés à des activités commerciales sont divers, qu’il s’agisse de le « figer », de la perte ou de la distorsion de son objectif et de sa signification, de sa décontextualisation, de son détournement ou de sa commercialisation excessive. La Convention et ses Directives opérationnelles (notamment les paragraphes 116, 117 ainsi que le chapitre VI.2) reconnaissent la complexité des interrelations entre les activités économiques et la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, et proposent des mesures générales pour atténuer ces risques et garantir le rôle primordial des communautés en tant que moteurs et bénéficiaires de ces activités, conformément aux Principes éthiques pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel.
4. Le Comité et ses organes d’évaluation ont réfléchi à de nombreuses reprises aux aspects économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, y compris ses aspects positifs et négatifs, en particulier dans le cadre de l’examen des candidatures aux Listes de la Convention et des rapports périodiques sur la mise en œuvre de la Convention au niveau national.[footnoteRef:2] Lors de sa quatorzième session en décembre 2019, le Comité a demandé au Secrétariat « de publier les recommandations de l’Organe d’évaluation sur les mesures de sauvegarde et les bonnes pratiques qui traitent du risque de décontextualisation et de commercialisation excessive des éléments, dans une note d’orientation pour les communautés et les États parties » (décision 14.COM 10, paragraphe 14). Cette décision a été prise sur la base des préoccupations récurrentes exprimées par l’Organe d’évaluation concernant (a) les aspects économiques mis en évidence par certaines candidature sur les Listes de la Convention et (b) les risques perçus des mesures de sauvegarde planifiées qui pourraient ne pas donner suffisamment la priorité à la sauvegarde des fonctions sociales et des significations culturelles, conduisant ainsi à leur décontextualisation potentielle en raison d’une commercialisation excessive, par exemple par le biais de la marque ou de l’étiquetage d’un produit associé à une pratique du patrimoine vivant. L’importance d’une note d’orientation est soulignée dans le rapport de l’Organe d’évaluation 2022 présenté pour examen par cette session du Comité au point 7 de l’ordre du jour provisoire (document LHE/22/17.COM/7). [2: .	Voir la décision 16.COM 7.a (paragraphe 11).] 

5. Dans un premier temps, pour parvenir à l’élaboration d’une note d’orientation qui aborderait non seulement le risque de décontextualisation et de commercialisation excessive du patrimoine culturel immatériel, mais qui fournirait une vue d’ensemble plus complète des aspects économiques des actions de sauvegarde, le Secrétariat a entrepris une série d’actions en 2021 et début de 2022, y compris la compilation des décisions antérieures des organes directeurs de la Convention, les recommandations des organes d’évaluation, un examen de la littérature existante, la mise en place d’un groupe d’experts chargé de l’examen, et l’élaboration d’une première série d’études de cas provenant de différentes régions du monde.
6. Dans un deuxième temps, une enquête mondiale a été lancée début octobre 2022 et adressée à plus de 1 000 parties prenantes de la Convention, y compris les autorités nationales, les organisations non gouvernementales accréditées, les centres de catégorie 2 et les personnes de contact pour les éléments inscrits sur les Listes. L’enquête visait à identifier (i) les effets positifs et négatifs de la commercialisation relatifs aux éléments du patrimoine culturel immatériel, (ii) les initiatives des États et des communautés visant à maximiser l’impact positif de la commercialisation pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et (iii) les initiatives des États et des communautés visant à prévenir et à atténuer l’impact négatif de la commercialisation sur le patrimoine culturel immatériel. En outre, en s’adressant aux personnes de contact des candidatures des éléments inscrits, il est espéré que les initiatives thématiques pourraient constituer une plate-forme d’engagement pour les communautés, offrant une opportunité de partage d’expérience et de mise en réseau entre les communautés confrontées à des problèmes similaires, et leur donnant la possibilité de contribuer directement aux discussions intergouvernementales sur le sujet.
7. Au moment de la rédaction, 138 répondants de plus de 60 pays avaient participé à l’enquête. Les résultats de l’enquête et leur analyse devraient fournir un plus large éventail d’informations sur les implications des activités économiques pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, qui seront intégrés dans la note d’orientation, sous la forme d’études de cas, de réflexion sur de nouvelles questions, ou celles déjà identifiées, et des recommandations. Il est prévu que la note d’orientation finalisée soit mise à disposition sur le site Internet de la Convention en 2023. En outre, la note d’orientation et l’enquête serviront de base pour une réflexion plus approfondie dans le cadre de cette initiative thématique, avec l’organisation éventuelle d’une réunion d’experts sur les aspects économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel qui se tiendra en 2023 ou 2024, en attendant la mobilisation de fonds supplémentaires pour couvrir les coûts d’une telle réunion.
Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et changement climatique
8. Le changement climatique et le nombre croissant de catastrophes liées au climat, notamment l’élévation du niveau de la mer, les vagues de chaleur, les cyclones, les sécheresses, les incendies de forêt et les inondations, représentent un défi majeur pour la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans le monde. Les menaces comprennent la perte accélérée des détenteurs de savoirs, le déplacement ou la relocalisation de communautés entières, et la destruction ou la perte d’accès aux cadres et aux ressources nécessaires aux communautés pour pratiquer et transmettre leur patrimoine culturel immatériel. Dans le même temps, les Directives opérationnelles de la Convention reconnaissent l’importance du patrimoine culturel immatériel pour renforcer la résilience des communautés face aux catastrophes naturelles et au changement climatique (paragraphe 191). Plus précisément, elles reconnaissent le rôle potentiel du patrimoine culturel immatériel, et en particulier des connaissances et des pratiques relatives à la géoscience et au climat, dans la réduction des risques de catastrophe, la reconstruction suite à des catastrophes naturelles, l’adaptation au changement climatique et l’atténuation de celui-ci.
9. Les Principes opérationnels et modalités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les situations d’urgence sont également pertinents pour comprendre la relation entre le patrimoine culturel immatériel et le changement climatique. Adoptés par l’Assemblée générale en 2020, ils fournissent des orientations aux États parties et aux autres parties prenantes concernées sur la meilleure façon de sauvegarder et de mobiliser le patrimoine culturel immatériel dans divers contextes d’urgence, y compris ceux liés aux catastrophes liées au climat. Ils mettent en évidence le double rôle que le patrimoine culturel immatériel peut jouer dans une situation d’urgence, à la fois en tant que menace et en tant que ressource potentielle dans laquelle les communautés peuvent puiser en tant qu’outil précieux de résilience. En outre, ils attirent l’attention sur l’importance des approches basées sur la participation des communautés pour sauvegarder le patrimoine culturel immatériel dans les situations d’urgence, et sur le fait que les communautés devraient toujours jouer un rôle primordial dans l’identification de la manière dont leur patrimoine culturel immatériel est menacé, des mesures nécessaires pour le sauvegarder, ainsi que de la manière dont elles pourraient s’en servir comme ressource pour renforcer la résilience.
10. Le Secrétariat a eu quelques expériences initiales de mise en œuvre des principes et modalités opérationnels dans des contextes de catastrophe grâce à son travail de renforcement des capacités sur le patrimoine culturel immatériel et la réduction des risques de catastrophe. En 2021, un projet financé par la Suisse au Honduras et aux Philippines a réuni des experts du patrimoine vivant et des spécialistes de la gestion des catastrophes pour renforcer les capacités de sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes de catastrophe. En outre, en avril 2022, avec le soutien du Japon, l’UNESCO a lancé un projet triennal de sauvegarde du patrimoine vivant en situation d’urgence dans cinq petits États insulaires en développement du Pacifique et des Caraïbes (Bahamas, Belize, Fidji, Tonga, Vanuatu), en particulier sujettes aux effets du changement climatique. Ce projet fournira un soutien opportun aux communautés à risque pour mobiliser leur patrimoine vivant en tant que source de résilience et pour atténuer les effets négatifs potentiels sur leur patrimoine vivant.
11. C’est dans ce contexte que le Secrétariat a lancé fin octobre 2022 une enquête mondiale sur la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et le changement climatique afin de mieux appréhender les expériences liées au changement climatique que peuvent connaître les parties prenantes du patrimoine vivant (l’enquête est en cours au moment de la publication de ce document). L’enquête a également été largement diffusée auprès d’autres acteurs clés travaillant dans le domaine du changement climatique. L’enquête visait à solliciter des exemples et des expériences sur la double nature du patrimoine culturel immatériel dans le contexte du changement climatique, à savoir sa vulnérabilité au changement climatique et aux catastrophes liées au climat, ainsi que sa capacité à fournir aux communautés une source de résilience pour atténuer les impacts du changement climatique et s’adapter aux environnements sociaux et écologiques changeants.
12. Les résultats de l’enquête alimenteront une note d’orientation en cours d’élaboration, qui comprendra des études de cas démontrant la relation complexe entre le patrimoine culturel immatériel et le changement climatique dans différents contextes géographiques, socioculturels et écosystémiques. La note d’orientation intégrera également les résultats d’un examen de la littérature entrepris par le Secrétariat plus tôt dans l’année. Elle cherchera à mieux faire comprendre la manière dont le patrimoine culturel immatériel peut être exploité pour renforcer la résilience au changement climatique et favoriser l’inclusion sociale, tout en fournissant des conseils aux États sur la manière d’intégrer le patrimoine vivant dans les stratégies d’adaptation et d’atténuation du changement climatique. De cette façon, elle cherche à contribuer aux efforts déployés à l’échelle de l’UNESCO, pour améliorer les connaissances sur l’action climatique, en démontrant l’importance du patrimoine vivant dans l’élaboration de réponses localement pertinentes, durables et inclusives à ce défi mondial urgent.
Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains
13. L’urbanisation façonne de plus en plus la manière dont les sociétés vivent et interagissent. La convergence de multiples communautés de cultures différentes dans les zones urbaines et les taux d’urbanisation sans précédent dans le monde ont un impact sur les modes de vie et la transmission du patrimoine vivant. Dans les villes, les pratiques culturelles peuvent perdre leur visibilité en raison de la dynamique urbaine et entrer en conflit avec d’autres pratiques ou expressions du patrimoine culturel immatériel. Dans le même temps, ces mêmes pratiques sont une source d’identité dans les contextes urbains. Dans cette situation, l’urbanisation a mis en évidence la nécessité de comprendre comment le patrimoine vivant s’adapte, évolue voire disparaît dans les contextes urbains. De multiples facteurs tels que l’exode rural, le changement climatique, la rareté des terres et l’augmentation du coût de la vie ont un impact sur la pratique du patrimoine vivant dans les villes.
14. Au niveau mondial, des instruments et des normes sur le patrimoine vivant et le développement urbain ont été élaborés afin de définir des principes et des approches sur cette question. Parmi eux, la Charte mondiale du droit à la ville (2005) souligne l’importance des fonctions sociales et des ressources culturelles des centres urbains, en tant que finalité première de la ville. La Recommandation sur le paysage urbain historique (2011), rappelle la nécessité de préserver le patrimoine urbain, y compris les composantes matérielles et immatérielles, pour atteindre un équilibre entre croissance urbaine et qualité de vie. Le Nouvel Agenda Urbain 2017 de ONU-Habitat reconnaît la corrélation entre les bonnes pratiques d’urbanisation et de développement en relation avec l’Agenda 2030 pour le développement durable et l’Objectif 11 sur les villes et communautés durables, qui rappelle l’importance de la sauvegarde du patrimoine culturel pour le développement durable, tout comme la Déclaration de Hangzhou (2013). La déclaration de Jeonju sur le « patrimoine culturel immatériel, une ressource pour la ville d’aujourd’hui et de demain » rappelle à quel point la sauvegarde du patrimoine vivant dans les contextes urbains « a été sous-explorée et sous-représentée dans l’élaboration des politiques ». Les instruments et normes internationaux qui se concentrent sur le thème du patrimoine culturel immatériel et des contextes urbains sont à la fois opportuns et urgents.
15. Depuis mai 2018, le Secrétariat met en œuvre un projet extrabudgétaire pluriannuel, « Patrimoine immatériel et créativité pour des villes durables », avec le soutien du secteur privé de la République populaire de Chine, dans le cadre duquel des actions pilotes ont été mises en œuvre par le biais d’exercices d’inventaire avec la participation des communautés dans six villes sélectionnées, à savoir George Town (Malaisie), Harare (Zimbabwe), Kingston (Jamaïque), Ayacucho (Pérou), Tbilissi (Géorgie) et Irbid (Jordanie). Le projet visait à promouvoir le rôle de la culture dans le développement urbain durable et, plus spécifiquement, à aborder le rôle que le patrimoine vivant peut jouer dans la construction de villes durables. Ces projets pilotes ont reçu un fort soutien des parties prenantes dans les villes concernées.
16. Compte tenu des résultats du projet pilote sur les inventaires avec la participation des communautés dans les villes, le Secrétariat a commencé en décembre 2021 à élaborer des lignes directrices et des recommandations politiques pour la mise en œuvre de la Convention dans les contextes urbains. Les lignes directrices sont sous-tendues par l’idée que le patrimoine urbain ne s’exprime pas seulement dans ses formes bâties ou matérielles, mais à travers les usages et pratiques vivantes des habitants des villes et la façon dont ils se situent dans les espaces urbains. Pour contribuer à l’élaboration des lignes directrices, une enquête mondiale sur la « Sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains » a été lancée à la mi-octobre 2022 (l’enquête est en cours au moment de la publication de ce document). L’objectif de l’enquête est de recueillir les contributions des parties prenantes dans les domaines de l’urbanisme et de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, et d’identifier les sujets clés situés entre le patrimoine vivant et la pratique de l’urbanisme. L’enquête comprend des questions telles que : les moyens d’identifier le patrimoine vivant dans les villes, les menaces pesant sur le patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains, les méthodes et les défis lors de l’intégration du patrimoine culturel immatériel, ainsi que des recommandations potentielles lorsque le patrimoine vivant peut contribuer à la vie écologique, à l’économie et aux structures sociales des villes, et comment identifier les principales parties prenantes.
17. La note d’orientation sur le patrimoine vivant et la planification urbaine présentera un cadre pour l’intégration du patrimoine vivant dans la planification urbaine, accessible aux urbanistes, aux décideurs, aux communautés du patrimoine vivant et aux parties prenantes. Elle comprendra des études de cas sur l’intégration du patrimoine culturel immatériel dans les plans directeurs et les plans stratégiques urbains, reflétant les différents plans urbains, les politiques et les règlementations déjà en place. En outre, le Secrétariat cherchera à assurer la reconnaissance des pratiques des communautés en matière de patrimoine culturel immatériel dans la stratégie spatiale de la ville et les processus de développement durable.
18. Le Comité pourrait souhaiter adopter la décision suivante :
PROJET DE DÉCISION 17.COM 13
Le Comité,
Ayant examiné le document LHE/22/17.COM/13,
Rappelant le chapitre VI des Directives opérationnelles, la résolution 9.GA 6, ainsi que les décisions 14.COM 10 et 16.COM 5.b, 
Réaffirme le rôle important du patrimoine culturel immatériel pour un développement social, économique et environnemental inclusif, se félicite des progrès réalisés dans la mise en œuvre des initiatives thématiques sur (i) les aspects économiques de la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel, (ii) la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel et le changement climatique, et (iii) la sauvegarde du patrimoine culturel immatériel dans les contextes urbains, et attend avec intérêt les notes d’orientation pour guider les efforts des États et des communautés dans les trois domaines susmentionnés ;
Apprécie l’implication d’un large éventail de parties prenantes, notamment par la diffusion d’enquêtes permettant de toucher les points focaux des candidatures des éléments inscrits sur les Listes de la Convention, et encourage les États parties à faciliter la participation des communautés concernées à de telles initiatives ;
Demande au Secrétariat de poursuivre l’élaboration d’activités dans le cadre des initiatives thématiques et appelle les États parties et autres partenaires potentiels à soutenir leur mise en œuvre par des contributions financières et en nature, y compris pour l’organisation de réunions d’experts ;
Demande en outre au Secrétariat de faire rapport sur les progrès réalisés dans la mise en œuvre des initiatives thématiques à sa dix-huitième session en 2023.
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